
Les délocalisations sont des
décisions internes des firmes
qui choisissent de transférer des
productions ou d’autres activi-
tés du pays d’origine ou du pays
où elles sont installées vers un
autre pays. Pour J. Arthuis, lors
d’une délocalisation, le gestion-
naire cherche à fabriquer là où
c’est le moins cher et à vendre là
où il y a du pouvoir d’achat. Les
firmes transnationales sont le
vecteur essentiel de la délocali-
sation. Ces firmes sortent de
leur pays d’origine à la
recherche d’une meilleure renta-
bilité et d’une plus grande com-
pétitivité : elles externalisent des
segments entiers de leurs activi-
tés pour les faire exécuter dans
d’autres pays.

Deux facteurs sont essentiels
dans la prise de décision d’une
firme de délocaliser sa produc-
tion.

1/ Les coûts de production et
notamment les coûts de main-
d’œuvre. Dans les pays en déve-
loppement, on sait que le coût
horaire de la main-d’œuvre est
beaucoup moins élevé que dans
les pays développés (niveau du
salaire, durée du travail, charges
sociales). Les industries incor-
porant beaucoup de main-
d’œuvre sont donc particulière-
ment concernées par les déloca-
lisations (textiles et habillement,
industries de montage...). A titre
d’exemple, les coûts de main-
d’œuvre comparés pour la
branche «textiles et habille-
ment» sont les suivants :
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2/ Le second facteur qui
détermine la décision de déloca-
liser est celui de l’importance du
marché.

Les 2/3 des investissements
directs étrangers (IDE) ont pour
destinataires les pays dévelop-
pés.

Ici, c’est moins le coût de la
main-d’œuvre qui dicte la déci-
sion que l’importance du mar-
ché.

C’est donc l’attrait du marché
qui pousse les firmes à choisir
de s’installer plutôt dans les
pays développés.

Il y a aussi un troisième fac-
teur qui joue dans la prise de
décision de délocaliser et celle
du choix du site d’accueil : les
aides offertes par les pouvoirs
publics du pays d’accueil : sub-
ventions, dégrèvements fiscaux,
aides au financement d’infra-
structures, à la formation de
main-d’œuvre.

Une récente étude de la
Cnuced montre que les facteurs
qui favorisent le plus les déloca-
lisations sont par ordre décrois-
sant :

1/ Les salaires - 2/ Les
charges fiscales qui pèsent sur
les entreprises - 3/ Les services
offerts (transports et télécom-
munications  en priorité).

Pour affiner l’analyse, on peut
distinguer les délocalisations
industrielles et la délocalisation
des services. Elles obéissent
généralement chacune à des
motivations différentes.

Dans les délocalisations
industrielles, on peut distinguer
celles qui ont lieu dans les pays
développés et celles dans les
pays en voie de développement.
Pour les premières, elles concer-
nent des activités industrielles
très variées (biens de consom-
mation mais aussi biens d’équi-
pements et biens informa-
tiques).

Les délocalisations dans les
pays en développement sont
motivées par des questions de
coût salarial et concernent en

premier les activités intégrant
beaucoup de main-d’œuvre (tex-
tiles, habillement, électronique
grand public). Les premiers pays
à accueillir ces délocalisations
ont été les pays asiatiques.

La délocalisation des services
Les progrès considérables

des TIC ont permis aux entre-
prises d’externaliser un nombre
croissant de tâches dites ter-
tiaires (services à forte intensité
de main-d’œuvre et jugées peu
stratégiques du point de vue du
«plan de bataille» de l’entrepri-
se.

L’étude de la Cnuced que
nous avons déjà citée et qui a
concerné 100 grands groupes
européens nous apprend que
«39 d’entre eux on déjà délocali-
sé une partie de leurs activités
de services et 44 ont l’intention
de le faire dans les années à
venir».

Après les tâches simples
comme la comptabilité ou le
développement de logiciels, les
activités à plus fortes valeurs
comme l’établissement de
comptes, l’analyse financière, la
gestion des achats... commen-
cent à être externalisées à leur
tour.

Les destinations des délocali-
sations de ces activités concer-
nent les pays où les salaires
sont plus faibles, les horaires
plus flexibles, les salariés plus
motivés.

A titre d’exemple, un direc-
teur de la recherche/développe-
ment est payé 42 000 euros en
moyenne au Maroc, contre
160 000 euros en France (en
moyenne). Depuis le début des
années 2000, le traitement des
factures, des feuilles de paie ou
des bons de commande revient
3 fois moins cher à Prague, en
Inde ou à l’île Maurice qu’en
France.

Mais, c’est surtout l’Inde et la
Chine, deux pays où la main-
d’œuvre n’est pas chère, qui ont
facilité — grâce aux TIC — l’écla-

tement des processus de pro-
duction aux «quatre coins du
monde».

La délocalisation de la matiè-
re grise est en train de devenir
une menace pour l’emploi dans
les pays du Nord. L’Inde captait
déjà en 2002, 55 % du chiffre
d’affaires des entreprises délo-
calisées dans les activités de
services, dans les TIC et le pro-
cessus de traitement informa-
tique des entreprises. Il y aurait
moins d’ingénieurs dans la
Silicon Valley qu’à Bangalore.

L’externalisation ou «out
sourcing» devient de plus en
plus une solution «nécessaire»
pour de nombreuses entreprises
des pays du Nord.

«L’Inde ne demande rien.
Depuis deux ou trois ans, des
activités de plus en plus sophis-
tiquées, à fort contenu intellec-
tuel, sont traitées sur le sous-
continent. L’avenir, c’est la
recherche-développement, les
études d’ingénierie, l’analyse
financière, les études de mar-
ché...» (Association of Software
Service Companies) — et voilà la
nouvelle économie — l’écono-
mie de services aux entreprises,
l’économie fondée sur la
connaissance qui prend place et
qui offre des occasions histo-
riques aux pays du Sud d’inté-
grer «par le haut» le processus
de mondialisation de l’économie
en se préparant à accueillir chez
eux la délocalisation de tous ces
services.

Mais alors que font les Etats
des pays du Nord face à ces
mouvements de délocalisation
qui leur laissent sur les bras,
chaque année, des milliers de
salariés licenciés, des pans
entiers des territoires dévitali-
sés. Rappelez-vous cette résur-
gence forte du concept de
«patriotisme économique» mis
en avant par les hommes poli-
tiques de l’Europe par exemple
pour dissuader leurs entreprises
de délocaliser et d’externaliser.

Mais la firme internationale

ne livre bataille que pour son
drapeau et ne respecte que
«l’évangile de la compétitivité».
Il se trouve aussi cependant des
défenseurs de la mondialisation
qui ne voient dans ces délocali-
sations que des aspects positifs
puisque, disent-ils, «la fabrica-
tion à l’étranger d’ordinateurs,
de logiciels ou de composants
électroniques a débouché sur
une baisse des prix de 10 à 30 %,
ce qui a permis à plus d’entre-
prises de s’équiper. Des sec-
teurs entiers ont vu ainsi leur
productivité augmenter et le
niveau de leurs salariés s’éle-
ver». Et de poursuivre : «Des
milliers d’emplois vont être per-
dus dans les pays riches au pro-
fit des travailleurs des pays
émergents mais une nouvelle
vague de productivité va défer-
ler.

La demande dans les pays en
développement va augmenter.
Leurs besoins seront énormes.
Voilà des gisements de crois-
sance qui créeront chez nous
(dans les pays du Nord) de nom-
breux emplois dans les secteurs
high tech.» (Catherine Manu,
économiste américaine)...
Firmes et Etats dans les pays du
Nord : dialogue de sourds ? En
tout cas, les délocalisations
annoncent la grande bataille des
firmes contre les Etats.

A. B.

Les grandes entreprises délocalisent,
l’Algérie n’en profite pas
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Au XIXe siècle, Rome, Eglise et Etat, avait couvert
d’éloges, de médailles et de louanges l’émir Abdelkader
pour avoir sauvé de massacres certains les chrétiens
de Syrie. 

Abdelkader n’hésita pas à s’interposer entre eux et
les musulmans, les siens, et d'ordonner la cessation
des hostilités.

Sans la maison de l’Emir qui abrita dès lors tous les
réfugiés, essentiellement chrétiens d’Orient, toutes
chapelles confondues, en Syrie, il n’en serait pas resté
beaucoup de fidèles à Jésus. Aujourd’hui, les pauvres
chrétiens d’Orient sont dans une situation plus tra-
gique, encore plus dangereuse qu’en cette période du
XIXe siècle, où l’Emir les sauva. Aujourd’hui, Kofi Annan
de l’ONU ne semble pas vouloir ou pouvoir assumer
une telle mission.

Menacés non plus par des musulmans, ravagés par
les guerres de Crimée, le partage du monde entre puis-
sances impériales et la perte de situations considérées
par eux acquises. Les enfants orientaux de Jésus ne
craignent pas comme du temps jadis les répressions ou
représailles ottomanes, nés croissant conquérant, ni
même quelques razzias commandées par des émirs,
sultans ou dynasties mohamétanes en perte de vitesse,

non, non, rien de cela. Les chrétiens de Syrie qui, déjà,
se réduisent comme peau de chagrin en Orient, en Irak,
après la chute de Saddam Hussein, ils ont été laminés,
éparpillés, dispersés comme poussière (exils) ou en

cendres (morts). En Iran, le triomphe de Khomeiny a
sonné leur déclin, ils ne sont même plus comptabilisés
et ne veulent même plus se compter de peur d’être iden-
tifiés et ciblés.

En Syrie, leur sort, si Assad tombe, sera scellé et
nul ne pourra leur venir en aide. Les coalisés qui veu-
lent la tête de Bachar, quoi qu’on dise ou écrive, protec-
teur des minorités, notamment chrétiennes, se procla-
ment de valeurs chrétiennes.

Les USA, le Royaume-Uni, la France et les sous-
fifres comptant politiquement pour du beurre (Arabie
saoudite, Qatar, monarchies sunnites du Golfe) mais
inépuisables sources de financement d’une probable
guerre contre la Syrie, ne se soucieront pas du vécu, du
sort, de la place des chrétiens de Syrie.

Présentement, il leur est même conseillé de quitter
le pays comme cela a été le cas en Irak.

L’expédition guerrière et punitive contre Assad a
pour seule devise «Dieu reconnaîtra les siens». Pas
question donc pour ses inspirateurs de trier pour savoir
qui est chrétien et qui ne l’est pas pour «descendre»
Bachar Al Assad. Pauvres chrétiens de Syrie, sauvés
par Abdelkader au XIXe siècle et menacés d’extinction
par une coalition se disant porteuse de valeurs chré-
tiennes.

A. M.

LE TRISTE SORT FAIT AUX CHRÉTIENS DE SYRIE
PAR LA COALITION ANTI-ASSAD

Dieu reconnaîtra les siens !
De notre bureau de Bruxelles, Aziouz Mokhtari

Coûts horaires
Japon 26,1

UE 14,0
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Turquie 2,6

Europe centrale 1,9
Maghreb 1,7

Chine 0,6
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Pakistan 0,3


